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Politique ministérielle en matière de recouvrement

Contexte 
 

Dans un souci d’équité et de saine gestion des fonds publics, le ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale est tenu, entre autres, de protéger et 
recouvrer les sommes qui lui sont dues. Dans cette optique, la volonté du 
Ministère est d’adopter les meilleures pratiques visant à soutenir et à accroître 
son efficacité et son efficience en matière de recouvrement. Ainsi, il a confié 
la responsabilité de cette tâche à la Direction du Centre de recouvrement qui 
assure la qualité des services et contribue à l’évolution des services 
gouvernementaux en matière de recouvrement. 

Références 
 

La politique ministérielle en matière de recouvrement s’inscrit dans un 
environnement légal et administratif défini à partir des lois et règlements 
suivants : 

• Loi sur l’aide aux personnes et aux familles et son règlement (RLRQ, c. 
A-13.1.1); 

• Loi sur l’assurance parentale et son règlement (RLRQ, c. A-29.011); 
• Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur la 

Commission des partenaires du marché du travail (RLRQ, c. M 15.001); 
• Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale (RLRQ, c. L 7); 
• Loi sur le ministère du Conseil exécutif (RLRQ, c. M-30, section III.1) 

relativement au fonds d’aide à l’action communautaire autonome; 
• Règles sur les bingos (RLRQ, c. L-6, r. 5); 
• Règles relatives à la perception et à l’administration des revenus de l’État 

(RLRQ, c. A-6.01, r. 4.1); 
• Loi sur l’administration publique (RLRQ, c. A-6.01); 
• Loi sur l’administration financière (RLRQ, c. A-6.001); 
• Loi sur l’administration fiscale et son règlement (RLRQ, c. A-6.002, r.1) 
• Loi sur le recouvrement de certaines créances et son règlement (RLRQ, c. 

R-2.2); 
• Le Code civil du Québec; 
• Le Code de procédure civile du Québec. 
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Objectifs 
 

• Permettre un rendement optimal du recouvrement des créances dues au 
Ministère. 

• Préciser les mesures adoptées pour recouvrer les créances qui sont sous la 
responsabilité du Ministère dans le respect des lois et règlements 
applicables. 

• Contribuer à la qualité des services relatifs à la communication avec les 
personnes débitrices. 

Définitions 
 

Avis de réclamation 

Dans le contexte des créances en vertu de la Loi sur l’aide aux personnes et 
aux familles et de la Loi sur l’assurance parentale : avis par lequel la ministre 
met en demeure la personne débitrice d’une somme recouvrable. L’avis de 
réclamation énonce les motifs d’exigibilité et le montant de la dette que le 
gouvernement a le droit de percevoir à son endroit. Cet avis comporte 
également des informations sur les droits de révision de la décision et les 
modalités de recouvrement relativement à la délivrance du certificat et de ses 
effets. 

Dans le contexte des créances pour lesquelles le recouvrement relève du Code 
civil du Québec : avis par lequel la ministre signifie à une personne débitrice 
les motifs et le montant de la créance que le gouvernement a le droit de 
percevoir à son endroit. 

Certificat de recouvrement 

Document légal prévu par une loi pour informer la personne débitrice que sa 
dette est devenue exigible à la suite de l’expiration des délais prévus pour la 
contester et qu’elle doit être remboursée. 

Personne débitrice 

Tout individu, organisme ou entreprise ayant une dette envers le Ministère. 

Recouvrement 

Actions entreprises par le Ministère afin de percevoir les sommes qui lui sont 
dues. 

Prescription 

Mode d'extinction d'une obligation par l'écoulement du temps fixé par la loi. 
La loi prévoit un délai pour recouvrer un montant dû. Lorsque ce délai est 
atteint et qu'aucun acte sur la réclamation n'est venu interrompre ce délai, le 
Ministère perd son droit de réclamer la créance. 
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Portée 
 

La politique s’adresse à l’ensemble du personnel qui administre les comptes 
débiteurs du Ministère et elle couvre toutes les créances qu’il a la 
responsabilité de recouvrer. 

Les cadres normatifs et opérationnels en matière de recouvrement ne sont pas 
inclus dans la présente politique. 

Énoncé et 
principes 
directeurs 

La politique permet d’orienter et d’encadrer les activités de recouvrement dans 
le but, notamment, de les rendre plus efficaces et efficientes en accroissant la 
qualité des services. Elle précise le partage des responsabilités, lesquelles 
consistent en différentes mesures de recouvrement de créance dont le 
Ministère est responsable. 

Le Ministère s’appuie sur un personnel compétent qui respecte le code de 
conduite Agir avec intégrité et les engagements pris dans la Déclaration de 
services aux citoyennes et aux citoyens. Dans cette perspective, cette politique 
repose sur les principes directeurs mentionnés ci-dessous. 

Assurer une saine gestion des fonds publics 

Dès qu’une situation entraîne la délivrance d’un avis de réclamation, le 
Ministère doit mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose afin de protéger 
et de recouvrer le plus rapidement possible les créances qui lui sont dues. De 
plus, les mesures de recouvrement utilisées doivent être économiques et 
efficaces, notamment en prévoyant des mesures périodiques, opportunes, 
rentables et dont la vigueur s’accroît progressivement quand il y a défaut de 
remboursement. 

Assurer l’équité entre les citoyennes et les citoyens, et les personnes 
débitrices 

Les activités de recouvrement permettent de protéger et de recouvrer, auprès 
des personnes débitrices, les sommes versées en trop ou sans droit. De plus, le 
traitement des créances est effectué de façon équitable et impartiale. La 
clientèle du Ministère, bénéficiant d’une aide financière, rembourse sa dette 
par une retenue effectuée périodiquement à même les prestations versées, 
selon les modalités et les sommes fixées par règlements, lorsqu’elles sont 
prévues aux lois. 

Assurer la qualité des services 

Il est important de maintenir un haut niveau de performance en matière de 
recouvrement des créances et de répondre avec diligence aux demandes de 
renseignements des personnes débitrices. 

Respecter la capacité de payer de la personne débitrice 

Les activités de recouvrement incluent la négociation d’ententes de 
remboursement avec les personnes débitrices en convenant des modalités de 
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remboursement et en tenant compte de leur capacité réelle de payer dans le 
respect des procédures applicables.  

Toute entente doit être acceptable pour les deux parties et doit tenir compte 
des conditions et des sommes prévues au règlement qui s’applique. Cette 
négociation doit être empreinte d’objectivité, de respect et d’empathie envers 
toute personne débitrice.  

Déterminer la valeur réelle du solde des comptes débiteurs du Ministère 

Un processus continu de radiation des créances irrécouvrables vise à présenter 
la valeur réelle des comptes débiteurs du Ministère. Une créance est qualifiée 
d’irrécouvrable lorsque toutes les démarches de recouvrement prescrites sont 
demeurées infructueuses. Les créances ainsi radiées sont exclues du solde des 
comptes débiteurs, mais elles ne sont pas exclues définitivement du processus 
de recouvrement. En effet, les dossiers dont la créance a été radiée sont revus 
périodiquement afin de repérer tout changement qui offrirait de nouvelles 
possibilités de recouvrement. 

Assurer le contrôle du solde des comptes débiteurs du Ministère 

Le Ministère vise à diminuer le solde des comptes débiteurs, c’est-à-dire qu’il 
cherche à ce que ses activités de recouvrement génèrent des résultats plus 
élevés que les activités de réclamation au cours d’une période donnée. 

Outre la radiation des créances irrécouvrables déjà mentionnée, les mesures 
progressives de recouvrement, allant de la négociation d’ententes de 
remboursement jusqu’aux procédures judiciaires, permettent une diminution 
du solde des comptes débiteurs. 

Rôles et 
responsabilités 

Le partage des responsabilités, entre les principaux intervenants du Ministère, 
assure le respect des principes énoncés dans la présente politique et les étapes 
du processus de recouvrement. La production de l’avis de réclamation permet 
d’entamer le traitement des comptes débiteurs. La Loi sur l’aide aux personnes 
et aux familles et la Loi sur l’assurance parentale prévoient un délai de 90 jours 
pour demander la révision d’une décision ou de 60 jours pour contester une 
décision de révision devant le Tribunal administratif du Québec. 

À l’expiration de ces délais, lorsqu’ils sont prévus aux lois mentionnées 
ci-dessus, le Ministère communique avec les personnes débitrices afin de 
négocier une entente de remboursement. À défaut d’arriver à une entente de 
remboursement, le Ministère évalue la solvabilité de la personne débitrice et 
peut demander à la Direction des affaires juridiques d’entreprendre une 
procédure judiciaire. Lorsqu’une créance est jugée irrécouvrable, elle est 
soumise au processus de radiation et radiée après un certain délai. 
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Secteur des services à la clientèle et Secteur de l’emploi  

• produisent et transmettent les avis de réclamation à la clientèle du 
Ministère ayant reçu des sommes versées en trop ou sans droit dans le cadre 
de l’application des programmes, des mesures et des services offerts aux 
individus, aux organismes et aux entreprises. Des avis de réclamation sont 
également transmis aux personnes qui n'ont pas pu subvenir aux besoins 
des personnes parrainées en vertu d'un contrat de parrainage. Les avis 
informent les personnes débitrices de leurs droits et obligations, de la 
volonté du Ministère de recouvrer les sommes dues et des délais de 
contestation, lorsque ceux-ci sont prévus à la Loi sur l’aide aux personnes 
et aux familles; 

• mettent à jour le compte de la personne débitrice, s’il y a lieu, à la suite 
d’une décision rendue par la Direction de la révision et des recours 
administratifs lors d’une demande de révision, ou par le Tribunal 
administratif du Québec. Les mises à jour peuvent aussi résulter des 
décisions rendues par les tribunaux civils. 

Direction générale du Régime québécois d’assurance parentale 

• produit et transmet les avis de réclamation à la clientèle du Régime 
québécois d’assurance parentale ayant reçu des sommes en trop ou sans 
droit. L’avis informe la personne débitrice de ses droits et obligations, de 
la volonté du Ministère de recouvrer les sommes dues et des délais de 
contestation, lorsque ceux-ci sont prévus à la Loi sur l’assurance parentale; 

• met à jour le compte de la personne débitrice, s’il y a lieu, à la suite d’une 
décision rendue par la Direction de la révision et des recours administratifs 
lors d’une demande de révision, ou par le Tribunal administratif du 
Québec. Les mises à jour peuvent aussi résulter des décisions rendues par 
les tribunaux civils. 

Secrétariat à l’action communautaire autonome et aux initiatives sociales 

• produit et transmet les avis de réclamation aux organismes pour les 
sommes versées en trop ou sans droit issues de l’application de ses 
programmes ainsi que les avis de réclamation découlant de l’application 
des Règles sur les bingos; 

• effectue des notes de crédit, le cas échéant. 
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Direction de la révision et des recours administratifs 

• traite les demandes de révision et reçoit les recours déposés au Tribunal 
administratif du Québec concernant notamment un avis de réclamation; 

• rend des décisions à la suite de demandes de révision faites par la clientèle 
du Ministère ou du Régime québécois d’assurance parentale; 

• représente le Ministère au Tribunal administratif du Québec lorsque la 
clientèle est en désaccord avec une décision de révision rendue 
conformément à la Loi sur l’aide aux personnes et aux familles. 

 

Direction du Centre de recouvrement 

Elle est responsable de recouvrer les sommes versées en trop ou sans droit dans 
le contexte de l’administration des divers programmes, mesures et services du 
Ministère. De plus, selon l’article 80 de la Loi sur l’assurance parentale, le 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale est responsable de 
l’administration du Régime québécois d’assurance parentale. Par conséquent, 
la responsabilité du recouvrement des sommes versées en trop ou sans droit 
dans le contexte de ce régime est également confiée à la Direction du Centre 
de recouvrement. 

Ainsi, la Direction du Centre de recouvrement 

• délivre les certificats de recouvrement qui énoncent les noms et adresses 
des personnes débitrices et le montant des dettes, lorsque ces certificats 
sont prévus à la Loi. Dans ce cas, le remboursement de la dette est exigible 
à compter de la date de la délivrance du certificat de recouvrement. Le 
certificat est délivré à l’échéance des délais de contestation ou, s’il y a lieu, 
au terme d’une contestation; 

• informe périodiquement la personne débitrice par la production et l’envoi 
d’un relevé de compte; 

• facture les intérêts applicables, lorsqu’ils sont prévus à la Loi; 

• met à jour le compte de la personne débitrice à la suite de la libération du 
failli conformément à la Loi sur la faillite et l’insolvabilité; 

• négocie des ententes de remboursement avec les personnes débitrices, 
selon leur capacité de payer, et en effectue le suivi; 
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• procède à l'analyse des propositions de règlement final; 

• perçoit des retenues sur les sommes versées par le Ministère jusqu’à 
concurrence de la somme prévue par le règlement applicable; 

• perçoit de certains ministères et organismes, lors de la réalisation d’un 
droit, les prestations versées par le Ministère à titre d’aide conditionnelle; 

• perçoit tout remboursement dû à une personne débitrice par Revenu 
Québec pour le paiement de sa dette au Ministère conformément à la loi 
applicable; 

• recherche les adresses de personnes débitrices introuvables; 

• lorsque les mesures administratives en recouvrement ne mènent pas à une 
entente de remboursement ou lorsqu’une telle entente n’est pas respectée 
et qu’un élément de solvabilité est trouvé, soumet les dossiers à la 
Direction des affaires juridiques afin que celle-ci puisse entreprendre une 
procédure judiciaire;  

• transmet les demandes de publication d’hypothèques légales à la Direction 
des affaires juridiques afin de garantir le paiement de certaines créances; 

• prend les dispositions nécessaires en transmettant une demande à la 
Direction des affaires juridiques pour que le certificat de recouvrement soit 
déposé ou qu’une procédure judiciaire soit engagée afin de s’assurer 
d’interrompre la prescription des créances;  

• procède à l’annulation de créances jugées prescrites, et ce, à la suite de la 
réception d’un avis de la Direction des affaires juridiques; 

• fournit aux intervenants du Ministère ou à d’autres ministères ou 
organismes son savoir-faire en matière de recouvrement; 

• soumet les demandes de radiation au sous-ministre adjoint de qui elle 
relève pour approbation. 

Direction des affaires juridiques 

• analyse les dossiers soumis par la Direction du Centre de recouvrement 
pour entreprendre les procédures judiciaires requises selon les 
circonstances; 

• entreprend les procédures judiciaires requises et en assure le suivi, 
notamment : 

o dépôts du certificat de recouvrement; 
o saisies en mains tierces des revenus et des sommes;  
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o saisies mobilières; 
o hypothèques légales. 

• prépare les dossiers afin que des procédures judiciaires soient entreprises 
par le Procureur général du Québec, notamment dans les cas suivants : 

o actions en inopposabilité; 
o contestations; 
o obtentions de jugement contre un tiers saisi en défaut; 
o demandes en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité. 

• recommande au Ministère l’annulation d’une créance à la suite d’une 
constatation de l’absence de preuve au dossier ou d’une contestation entre 
le gouvernement et la personne débitrice; 

• donne son avis à la Direction du Centre de recouvrement pour l’annulation 
des créances jugées prescrites; 

• conseille la Direction du Centre de recouvrement sur les aspects juridiques 
des mesures de recouvrement. 

Sous-ministre adjoint du Secteur des services à la gestion et des ressources 
informationnelles  

• approuve les demandes de radiation soumises par la Direction du Centre 
de recouvrement. 

Unité 
responsable 

Cette politique est sous la responsabilité de la Direction du Centre de 
recouvrement. 

 
 
Approbation 

 
_______________________________________              _____________________ 
Sous-ministre                   Date 
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